
ST DENIS, LE 28 05 2025 

RÉSEAU PREND ENFIN DES MESURES...MAIS À RECULONS !    
SUD-Rail avait alerté mi-juillet 2024 la direc�on SNCF Réseau sur les risques poten�els de l’u�lisa�on des 2 crèmes de 

protec�on solaire professionnelles au contrat cadre (Stokoderm® Sun Protect 50 Pure » et « Physio UV 50 Plus") car 

contenant des agents chimiques suscep�bles d’être à risque pour la santé humaine et dangereux pour l’environnement, 

et demandé leur retrait et leur remplacement. La direc�on Réseau avait pourtant refusé et joué les autruches, ne 

respectant pas les principes de base de la préven�on du risque édictés dans l’art 4121-2 du code du travail (et 

notamment le point 6 des 9 principes de préven�on qui dit que l’employeur a obliga�on de remplacer ce qui est 

dangereux par ce qui n’est pas ou moins dangereux). 

Après plusieurs Droits d’Alerte SUD-Rail et l’interven�on de l’Inspec�on du Travail, la direc�on vient enfin de remplacer ces 

produits par d’autres ne comportant pas, en l’état actuel des choses, d’agents chimiques à risque (voit note sécurité au verso). 
 

NI VU NI CONNU...    
Dans sa note sécurité, la direc�on fait aujourd’hui comme si le remplacement des crèmes à risque était de sa propre ini�a�ve, 

laissant penser qu’elle prend soin de la santé de ses salariés. 

REMETTONS LES CHOSES À LEUR PLACE ! 
 Si la direc�on a agit, c’est suite aux alertes et pressions de SUD-Rail et de l’Inspec�on du Travail (Droits d’Alerte, 

courriers, DCI…). 

 Si la direc�on admet aujourd’hui dans sa note sécurité que les crèmes Stokoderm® Sun Protect 50 Pure » et « 

Physio UV 50 Plus » peuvent présenter un risque, elle a pourtant toujours nié ce risque suite à nos alertes 

(comme peuvent le prouver les PV de CSE et comptes-rendus de DCI) !  

 La direc�on dit dans sa note sécurité que les crèmes solaires sont des produits cosmé�ques et qu’à ce �tre il n’y 

aurait pas d’évalua�on des risques au poste de travail à faire ?! L’Inspec�on du Travail a pourtant été claire dans ses courriers 

envoyés à la direc�on. On parle ici d’agent chimiques qui composent les crèmes solaires, voire même d’agents chimiques 

suscep�bles d’être à risque dans le cas des crèmes « Stokoderm® Sun Protect 50 Pure » et « Physio UV 50 Plus » (octocrylène, 

homosalate, avobenzone, éthylhexhil salicylate…). Evaluer le risque au poste de travail de ces produits est donc une 

obliga�on de l’employeur. 
 

MAINTENIR LA PRESSION... 

Il faut que les agents s'assurent maintenant dans leur établissement: 
 que les nouveaux produits ont été commandés et approvisionnés dans les équipes. 

 que les anciens produits (crèmes Stokoderm® Sun Protect 50 Pure » et « Physio UV 50 Plus")  ont été re�rés des 

équipes. 

 qu'une informa�on a été donnée aux agents sur ce sujet. 

Le risque solaire étant un risque majeur, et notamment pour les agents 

manipulant les bois créosotés (dans ce cas les crèmes solaires sont un EPI 

imposé-voir IN 7800), faites office de votre droit de retrait si les nouvelles 

crèmes solaires n’ont pas été mises à disposi�on. Et  contactez vos délégués 

SUD-Rail qui interviendront. 




